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L'article 19 de la Loi sur la salubritÃ© de l'eau potable sur le degrÃ© de
diligence entrera en vigueur le 31 dÃ©cembre 2012. Cet article de la 
LSEP Ã©tend expressÃ©ment la responsabilitÃ© lÃ©gale aux personnes qui 
exercent un pouvoir dÃ©cisionnel Ã  l'Ã©gard des rÃ©seaux municipaux d'eau 
potable. Ces personnes comprennent, entre autres, les membres des 
conseils municipaux.



Pour plus de renseignements, voir le document intitulÃ© "Prendre soin de 
votre eau potable : Un guide destinÃ© aux membres des conseils 
municipaux", disponible en franÃ§ais et en anglais dans le site du 
ministÃ¨re - rubrique Eau potable.



De plus, le Centre de Walkerton pour l'assainissement de l'eau donne une
formation sur le degrÃ© de diligence en vertu de la Loi sur la salubritÃ©
de l'eau potable. Cette formation s'adresse aux maires, aux conseillers
et aux fonctionnaires municipaux qui sont chargÃ©s de surveiller un 
rÃ©seau d'eau potable et les aide Ã  comprendre les exigences en matiÃ¨re 
de degrÃ© de diligence de la LSEP.
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